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POUR DES ÉVENEMENTS ÉCO-RESPONSABLES EN 2022 ! 
 
                                          

PRÉSENTATION  DE LA DÉMARCHE 
 
L’EuroHockey Men de Calais 2022 labellisé “ Développement Durable, le sport s’engage” !  
 
Pour la première fois en France, un tournoi à rayonnement européen est labellisé “éco-responsable”. Une 
démarche essentielle en vue de rendre l’organisation d’un tel évènement plus responsable et durable.  
Par cette labellisation la Fédération et le club de Calais souhaitent impulser une dynamique économique, 
éthique, sociale et environnementale positive. Ce tournoi européen nous offre ainsi l’opportunité de 
s’inscrire dans une politique de responsabilité sociétale forte via la mise en place d’une démarche 
écoresponsable. L’objectif est de pouvoir maximiser les impacts positifs et réduire les impacts négatifs de 
cette manifestation sportive et sensibiliser à l'éco responsabilité dans le hockey. Ensemble, formons une 
seule équipe et mobilisons-nous pour un tournoi engagé ! 

 
PRÉSENTATION DU LABEL 

 
Le Label « Développement durable, le sport s'engage ® » a été créé et est piloté par le Comité National Olympique 
et Sportif Français (CNOSF), tête de réseau du Mouvement Olympique et Sportif français. 
Ancré dans les valeurs de l’Agenda 21 du Sport Français et en lien avec les six axes d’actions de la Responsabilité 
sociétale des organisations sportives (RSO), ce Label est conçu autour de 34 critères répartis dans 6 axes :  
1. Gouvernance, 
2. Épanouissement social et professionnel des parties prenantes, 
3. Respect et implication des participants et des spectateurs, 
4. Protection de l’environnement, 
5. Respect des règles et des valeurs éthiques, 
6. Ancrage territorial et héritage. 
Il permet de construire et valoriser des actions concrètes mises en œuvre par le porteur de projet en matière de 
développement durable dans le sport et s’articule autour de ces différents axes RSO. 
Le Label est attribué pour une manifestation sportive ou un événement ayant un lien avec le sport. 
 
L’EuroHockey Qualifiers de Calais a reçu le niveau Argent de labellisation. 
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Nous, Fédération Française de Hockey et Sporting Hockey Club Calais, nous engageons, 
dans une dynamique d’amélioration continue, à mettre en place les 6 axes d’action du label 
ainsi qu’à respecter et mesurer au minimum les 13 engagements obligatoires suivants : 
 

MISE EN PLACE D’UNE GOUVERNANCE ÉCORESPONSABLE 

Engagement 1 : formalisation des 
engagements écoresponsables de la 
manifestation 

• 1 plan d’éco-responsabilité co-construit 
• 100% des organisateurs signataires de la charte 

Développement Durable  

Engagement 2 : utilisation des nouvelles 
technologies et d'outils digitaux pour 
l’organisation de la manifestation 

• 80% de l’organisation de la manifestation en 
digital  

• Au moins 50% d’inscriptions via la billetterie en 
ligne  

• 1 diagnostic simple de l’empreinte numérique 
réalisé 

Engagement 3 : mise en œuvre d'une 
démarche d'amélioration continue de la 
manifestation 

• 1 équipe verte  
• 1 boite à idée  
• 1 réunion bilan 
• 1 fichier de bilan et de retour d’expérience basé 

sur les indicateurs d'évaluation des actions, la 
boite à idées et la réunion post tournoi 

• Identification d'au moins 1 piste d'amélioration 
par action 

• 1 clip vidéo illustrant le bilan du tournoi  

 

ASSURER L'ÉPANOUISSEMENT SOCIAL ET PROFESSIONNEL DES PARTIES 
PRENANTES 

Engagement 1 : sensibiliser et mobiliser les salariés, 
élus, bénévoles aux enjeux et actions de 
développement durable de la manifestation sportive 

• 100% de salariés, bénévoles, élus 
sensibilisés 

• 100% du comité d'organisation 
signataire de la Charte 
Développement Durable  

Engagement 2 : sensibiliser les participants au 
développement durable et les inciter à changer leurs 
comportements 

• 100% des participants signataires 
de la charte  
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• 100% de chefs d’équipes 
sensibilisés 

Engagement 3 : promouvoir l’engagement des 
bénévoles du tournoi 

• 60% de bénévoles participants à la 
journée de cohésion  

• 100% de bénévoles mis en lumière 
pendant l’évènement  

• 100% de bénévoles remerciés 

 

VEILLER AU RESPECT ET À L'IMPLICATION DES PARTICIPANT.E.S ET 
SPECTATEURS.TRICES 

Engagement 1 : prendre en compte le bien-être, la santé 
et la sécurité des publics, des sportifs et des organisateurs 
lors du tournoi 

• 1 référent sécurité et bien-être 
• Respect de 100% des actions 

établies 

Engagement 2 : rendre les installations accessibles à 
tous 

• Au moins 60% des installations 
accessibles à tout type de public 

• 1 référent handicap et 
accessibilité  

 

PROTÉGER L'ENVIRONNEMENT 

Engagement 1 : rendre l'évènement accessible, 
limiter les déplacements lors du tournoi et favoriser 
les mobilités durables 

• 40% d’utilisation de l’application green 
my event  

• 30% de venue via les mobilités douces  
• 50% d’utilisation de l’espace de 

covoiturage bénévoles 

Engagement 2 : limiter, trier, valoriser et recycler 
les déchets 

• 100% de poubelles de tri sélectif 
• 100% d’éco-cup 
• 0% de bouteilles en plastique 
• 100% des bénévoles et organisateurs 

formés aux consignes de tri sur site 

Engagement 3 : proposer une offre d’alimentation 
écoresponsable et lutter contre le gaspillage 
alimentaire 

• Un minimum de 50% de l’offre 
alimentaire globale responsable 
(locale, de saison ou bio) 

• Au moins 1 offre végétarienne 
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• 100% du surplus alimentaire donné 
• 100% de vaisselle recyclable 

 

VEILLER AU RESPECT DES RÈGLES ET VALEURS ÉTHIQUES 

Engagement 1 : mener des actions de sensibilisation 
envers les sportifs afin de lutter contre le dopage, les 
violences sexuelles et/ou la discrimination dans le sport 

• 100% des participants 
signataires de la charte  

• 100% des bénévoles et 
managers sensibilisés  

• Réalisation d'1 action de 
communication lors de 100% 
des matchs 

 

ASSURER UN ANCRAGE TERRITORIAL ET UN HÉRITAGE 

Engagement 1 : organiser la manifestation sportive de 
manière à laisser un héritage positif et durable pour les 
territoires et les populations 

• 1 évaluation chiffrée  
• Un minimum de 2 stands de 

commerces locaux présents 
• 20% des bénéfices de 

l’évènement redistribués à 
Calais 

 
 

Fédération Française de Hockey                Sporting Hockey Club Calais 
 
 

Mairie de Calais                                                   EHF 
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